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	 Avant de parler des activités reliées à 

l’expertise, nous croyons important d'expliquer le mode de fonctionnement des 

zecs. En effet, la formule des zecs est unique au monde et répond davantage 

aux intérêts communautaires en regard de l’utilisation des ressources. Leur 

unicité au sein du programme des collectivités forestières mérite notre attention. 

Conséquemment, l’expertise de la Régionale des zecs doit s’y référer 

constamment. 
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Les zecs, zones d’exploitation contrôlée, sont des infrastructures territoriales 
mises en place en 1978 pour prendre la relève des clubs privés de l’époque. Les 
zecs de chasse et de pêche (autres que les zecs à saumon), au nombre de 63, 
couvrent 48 000 km2 sur le territoire québécois, principalement sur la Rive-Nord 
du fleuve Saint�Laurent. Les zecs comptent plus de 38 000 membres fréquentant 
les territoires sur une base régulière et accueillent quelque 300 000 utilisateurs 
chaque année. 
 
Les zecs de la région sont les plus fréquentées de la province et la pression de 
chasse et de pêche est à son maximum autorisé. Parallèlement, les autres 
usages sur ces mêmes territoires sont en augmentation et s’arriment mal, dans 
certains cas, avec les principes fondateurs des zecs. De plus, l’augmentation de 
la densité du réseau routier forestier sur leur territoire accentue cette 
problématique. 
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Les zecs sont gérées par près de 600 administrateurs bénévoles élus. Le 
modèle des zecs prend son originalité dans le mode de participation des 
usagers. Cette formule de gestion faunique et récréative effectuée par des 
utilisateurs regroupés au sein d'organismes à but non lucratif (OBNL) est unique 
au monde. L’unicité provient du fait que les organismes gestionnaires de zecs 
(OGZ) sont dotés de pouvoirs réglementaires importants. Ces derniers, délégués 
par le gouvernement, sont associés à des poursuites pénales si les utilisateurs 
dérogent aux règles en vigueur. Le résultat est une forme de gouvernement 
faunique démocratique où les élus doivent légalement consulter leurs membres 
sur le choix des règles à imposer.  
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La gestion des zecs est confiée aux OGZ par le  ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (MRNF), selon les modalités définies dans un protocole 
d’entente pluriannuel et renouvelable. Elles ont un mandat de gestion qui vise à 
planifier, organiser, diriger et contrôler l’exploitation, la conservation et 
l’aménagement de la faune, ainsi que les activités récréatives dans le respect 
des quatre principes suivants : 
 
1. La conservation de la faune . S’assurer qu’il n’y ait pas de faits et gestes ou 
de pratiques allant à l’encontre de la conservation de la faune et de ses habitats; 
 
2. L'accessibilité à la ressource faunique . S’assurer de l’égalité des chances 
pour tous à l’accès et à la pratique d’activités récréatives, notamment la chasse 
et la pêche sportives; 
 
3. La participation des usagers . Favoriser la participation, dans un cadre 
démocratique, des personnes intéressées à la gestion de la faune et de ses 
habitats; 
 
4. L'autofinancement des opérations . Rechercher l’autofinancement des 
opérations de l’organisme. 
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Les gestionnaires de zecs doivent composer avec la présence de plus de 9 100 
unités de villégiature privée et la présence de quelques milliers d’emplacements 
de camping saisonniers situés en milieu sauvage et éloigné. La présence de 
villégiateurs privés est propre aux zecs; nous ne retrouvons pas l'équivalent 
dans les pourvoiries ni dans les réserves fauniques . 
 

L’accès aux territoires des zecs n’est pas contingenté par des tirages au sort ou 
un nombre limité de places disponibles. Les tarifs y sont les plus abordables et 
sont modulés par les membres; des maxima tarifaires y sont imposés par le 
gouvernement. Quiconque s’enregistre et paie les droits associés aux activités 
qu’il veut pratiquer peut fréquenter une zec. De plus, comme les zecs sont gérées 
par les utilisateurs regroupés au sein d’une association, les membres possèdent 
un droit de vote lors de l’assemblée générale annuelle. De ce fait, l’utilisateur a 
son mot à dire dans la gestion faunique du territoi re qu’il fréquente . Les zecs 
sont en quelque sorte les territoires structurés « du peuple ». 
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Si on considère leur superficie moyenne, les zecs occupent des territoires 
passablement plus grands que les pourvoiries avec droits exclusifs. Enfin, 
comparativement aux réserves fauniques et aux pourvoiries, les zecs constituent 
le type de territoires fauniques structurés le plus réglementé par le 
gouvernement. 
 
Le cadre réglementaire des zecs demeure complexe. 
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La liste des activités offertes dans les zecs est presque infinie. En bref, on 
pourrait dire que toutes celles qui peuvent s'exercer en milieu naturel se 
retrouvent sur ces territoires. Toutefois, la pratique de la chasse et de la pêche 
doit demeurer de par la loi en priorité. 
 
Viennent ensuite le camping, la randonnée pédestre, la circulation en véhicule 
hors route, le canot�camping, l’observation de la nature, la cueillette de petits 
fruits, etc. 
 
Le nombre de jours-fréquentations, toutes activités confondues, est de l’ordre de 
quelques millions et, à elles seules, les activités de chasse et de pêche 
comptabilisent chaque année plus de 800 000 jours / activité. Force est de 
constater que ces territoires, de par leur accessibilité, sont particulièrement 
occupés dans le temps, mais aussi dans l’espace. La paix, la nature, l’accès à la 
faune et les paysages sont parmi les qualités les plus recherchées par les 
utilisateurs. 
 
L’aménagement de ces territoires doit donc prendre en compte une large 
part sociale et doit être accompli dans le respect des grands principes 
fondateurs à l’origine de la création des zecs. 
 
La conservation et la gestion de ces territoires so nt de plus en plus 
complexes à effectuer, compte tenu de leur grande a ccessibilité et de la 
multiplicité grandissante de leurs usages . 
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Malgré le fait que les zecs ont été créées pour redonner aux Québécois un accès 
aux terres publiques.  La loi dont elles relèvent (Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune, C�61.1) leur consacre un mandat de gestion, de 
conservation et d’exploitation de la faune, mais pas celui spécifique à la gestion 
des habitats fauniques. Lors de la publication d’une première ébauche de la 
révision du plan d’affection des terres par le MRNF en 2006, les gestionnaires de 
zecs avaient vivement réagi au statut très général qui était attribué aux territoires 
de zecs. En fait, les zecs sont caractérisées par un statut territorial « multiple 
modulé », ce qui apparaît tout à fait insuffisant pour accomplir dignement leur 
mandat exécuté, depuis trois décennies, par un bénévolat fort engagé. 
 
Les gestionnaires des zecs ont proposé, par l’entremise d’une résolution de leur 
assemblée générale annuelle de 2006, que les zecs soient catégorisées comme 
étant des territoires à statut « multiple », mais modulé en « fonction de la faune 
et de leurs habitats ». Le MRNF n’a pris aucun engagement devant cette 
demande et entretient des craintes auprès des gestionnaires de zecs. 
Conséquemment, les zecs sont menacées, non pas par la négligence ou la 
mauvaise gestion, mais bien parce que les outils nécessaires à leur saine 
gestion et la rencontre des objectifs qui y ont été assignés sont incomplets. Du 
point de vue de la loi, l’État fournit un mandat de gestion de la faune et par 
d’autres lois, l’habitat pour cette faune n’est nullement protégé sauf en de rare 
exception. Il en est de même pour les autres territoires fauniques structurés 
définis dans la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune. 
 
Pour résoudre ce paradoxe, il faut modifier ce statut trop général qui est attribué 
aux zecs dans le plan d’affectation des terres. Afin de trouver un sens bien ancré 
aux principes fondateurs et de gestion des zecs, il faut rattacher la gestion de la 
faune à la gestion de son habitat. Ainsi, cela évitera de propulser la survie des 
zecs vers un échec évident. 
 
Compte tenu de la vaste étendue des zecs et des usages multiples pouvant y 
être effectués sur ces territoires, l’harmonisation des différentes utilisations 
devient l’obligation sine qua non pour que les zecs telles qu’on les connaît 
actuellement puissent survivre. Toutefois, la superposition des droits accordés 
par l’État sur les terres publiques provoque une complexité de gestion très 
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difficilement surmontable. Cela est encore plus vrai dans le cas ou la gestion est 
effectuée par des bénévoles. 
 
Bref, dans bien des zecs, certains droits d’affectation accordés menacent 
carrément leur mandat de conservation de la faune. 
 
Nous espérons que les acteurs du projet Le Bourdon prendront en compte les 
besoins exprimés par les administrateurs de zecs en 2006 pour ce qui est des 
habitats fauniques et particulièrement de la faune exploitée dan son ensemble.  
 
Source : Christian Langlois FQGZ 
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Le projet Le Bourdon nécessite une participation des différents intendants de 
territoires des Hautes-Laurentides afin d’arriver à terme au plan d’aménagement 
forestier intégré (PAFI) sur l’unité d’aménagement forestier 06451. Pour ce faire, 
chaque groupe d’intendant de territoire a obtenu un projet d’expertise technique 
et scientifique.  

Objectifs du projet 
La Régionale des zecs des Hautes-Laurentides a pour objectifs, dans le cadre 
du Bourdon, de participer directement aux divers comités et d’assurer un lien 
avec les zecs qui adhèrent au projet. La Régionale des zecs s’implique dans 
certains projets du Bourdon. Elle développe et fait connaître son expertise au 
niveau des connaissances acquises au fil des années. De  plus,  elle et transmet 
cette information au conseil d’administration de la Régionale des zecs à propos 
des enjeux partagés par les différents intervenants. 

 
En fait, le projet du Bourdon vise à augmenter la capacité de production du 
territoire, et ce, pour tous les intendants afin d’accroître les retombées 
économiques relatives aux secteurs forestiers et récréotouristiques. Toutefois, 
les zecs sont des organismes qui visent d’abord la conservation des ressources 
fauniques.  L’augmentation des retombées économiques issues du territoire des 
zecs ne doit pas avoir pour effet de perturber le milieu ni de compromettre la 
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possibilité faunique de même que les principes pour lesquels les zecs ont été 
créées.   
 

Partenaires 
Ce projet a été réalisé en partie avec l’ensemble des intendants de territoires des 
Laurentides, soit l’association des pourvoiries des Laurentides, les intervenants 
forestiers des Laurentides, la MRC d’Antoine-Labelle et la communauté 
autochtone de Manawan. 

Description du projet  

Ce projet a permis d’assurer une présence lors des rencontres du groupe de 
travail sur les objectifs, de déterminer les enjeux propres aux zecs et de prioriser 
ces derniers et ceux des autres groupes à l’intérieur d’un modèle logique. Le 
président de la Régionale a participé au Comité de gestion et de mise en œuvre 
du Bourdon.   

Rencontres Date 

Conseil de gestion 
11-juin-08 
18-févr-09 

Comité de mise en œuvre 
09-déc-08 
11-févr-09 

Groupe de travail sur les objectifs 

01-avr-08 
21-avr-08 
16-mai-08 
26-juin-08 
09-sept-08 
29-sept-08 
29-oct-08 
27-nov-08 
21-janv-09 
26-févr-09 

Groupe de travail enjeu écologique (APL seulement) 14-oct-08 

Responsables de la documentation préoccupation de 
biodiversité (APL seulement) 

05-nov-08 
11-mars-09 

Journée d'information et d'échanges 25-mars-09 

Analyse des résultats et planifications des travaux 

30-avr-08 
01-mai-08 
18-déc-08 
22-janv-09 
29-janv-09 
04-févr-09 
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Le professionnel de la RZHL a consacré beaucoup de temps pour les rencontres 
avec les membres du Bourdon. Ce temps a permis d’identifier les enjeux 
principaux des zecs. Par la suite, une mise en commun des enjeux a été réalisée 
avec l’APL et les BCAFF. Cette  mise en commun a surtout été orientée vers les 
enjeux entourant l’élaboration de la stratégie d’aménagement forestier et certains 
éléments de biodiversité reconnue dans la loi sur les forêts. Ainsi, les enjeux 
fauniques des zecs et des pourvoiries ont été relégués au second plan pour le 
moment, sauf en ce qui a trait à l’habitat de l’orignal et des paysages. D’autres 
aspects, comme l’aménagement de l’habitat de la gélinotte par des moyens 
sylvicoles, n’ont pas encore été discutés. Le tableau ci-dessous montre les 
différents enjeux proposés par les intendants fauniques et ceux identifiés 
uniquement par la RZHL. 

La documentation de ces enjeux a nécessité beaucoup de travail de recherche 
de la part de la RZHL, afin d’assimiler ces enjeux. Par la suite, une priorisation a 
eu lieu afin de se concentrer au départ sur les enjeux de niveau stratégique les 
plus urgents à régler.  

De plus, la RZHL a travaillé dans certains projets du Bourdon dont le 2008-132 
(EPC faunique), afin de donner son  avis sur les traitements proposés. Des 
traitements d’éclaircie se sont réalisés dans certaines zecs de la région. Une 
rencontre terrain a également eu lieu au cours de l’été 2008. La RZHL a aussi 
participé à plusieurs discussions sur ce projet. 
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No. id. Auteur 
Problèmes, enjeux et préoccupations identifiés par la RZHL ou 
communs aux pourvoiries 

10 APL, RZHL 
Établir une échelle d'analyse qui répond aux besoins de la production 
du plan d'aménagement et qui permet de prendre en compte les 
attentes des intervenants du territoire 

34 APL 

Mettre en place des stratégies d'aménagement permettant d'atteindre 
le rendement accrue en terme d'habitat pour l'orignal, l'ours noir, le 
petit gibier et les poissons d'intérêt sportif (safo, doré, brochet, etc.) 
sur les territoires fauniques structurés 

35 BCAAF, APL Conserver des éléments structuraux et des chicots dans les forêts 
sous aménagement 

36 
BCAAF, APL, 
RZHL 

Favoriser le maintien sur pied d’arbres à valeur faunique lors des 
coupes partielles 

37 RZHL Réaliser les travaux d’éclaircie précommerciale en appliquant des 
méthodes qui intègrent des valeurs fauniques 

40 RZHL 
La perturbation des têtes de bassin aurait des répercussions sur les 
composantes biologiques et les propriétés hydrologiques de 
l’ensemble du bassin. 

41 APL, RZHL Il existe de nombreuses frayères non localisées sur le territoire 

42 APL, RZHL 

S'entendre sur une méthode de planification, de construction, 
d'amélioration et d’entretien de chemins et de traverses de cours 
d’eau qui minimisent l’apport de sédiments fins dans les frayères de 
l’omble de fontaine et de doré 

43 
BCAAF, APL, 
RZHL 

Protéger l’habitat des espèces menacées ou vulnérables du milieu 
forestier 

45 RZHL/COBALI 
Les tourbières, marais et marécages sont des habitats importants et 
leurs bordures doivent être intactes le plus possible pour le maintien 
de leurs fonctions et de leurs caractéristiques.  

46 RZHL Maitien d'une proportion de forêts d'intérieur sur les territoires de zec. 
(forêt située à plus de 200 mètres d'ouvertures d'origine anthropique) 

47 RZHL Appliquer le principe de précaution ou reporter l’intervention en cas 
d’absence ou insuffisance d’information 

48 APL, RZHL 
Évaluer l’état des habitats et, de façon indirecte, de la ressource 
«Biodiversité » à l’échelle de chacun des territoires fauniques 
structurés 

49 APL, RZHL Conserver la diversité végétale à l’échelle des territoires fauniques 
structurés par une sylviculture s’inspirant des perturbations naturelles 
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50 RZHL 

Maintenir en tout temps l'encadrement visuel des chalets, des plans 
d'eau principaux ( lacs fortement exploités ou particuliers) des sites 
sensibles, des chemins et des sentiers dans un état jugé acceptable 
par les utilisateurs 

52 APL, RZHL 
Procéder systématiquement aux analyses de paysages et aux 
simulations de paysages à l’étape de la planification des travaux de 
récolte dans les aires classées paysages sensibles 

53 RZHL Les modalités de protection de paysage ne permettent pas de 
favoriser l'approche de nouvelles formes d'hébergement sur les zecs 

54 APL, RZHL Éviter la présence de déchets de coupe, de chicots et d’arbres 
rémanents le long des corridors visuellement sensibles 

56 APL, RZHL Varier la taille et la forme des blocs de récolte 

57 APL, RZHL S’assurer que l’aménagement forestier n’empêche pas la mise en 
œuvre des plans de développement des pourvoiries 

58 APL, RZHL 
Bonifier la cartographie et intégrer les sites projetés de 
développement dans la cartographie stratégique afin de pouvoir 
assurer la protection des futurs sites de développement 

59 RZHL Manque de connaissance concernant la localisation précise des baux 
de villégiature présent sur le territoire  

60 RZHL Mise à jour de la liste des infrastructures présentes sur les ZECS et 
reconnues par le MRNF 

62 RZHL Moduler le moment des interventions forestières afin de limiter le 
dérangement auprès des autres utilisateurs 

63 RZHL 
Tenir informés les autres utilisateurs du territoire des opérations de 
récoltes et d'aménagement qui sont prévus au cours des prochaines 
années. 

64 RZHL Prise en compte des affectations, des utilisations et des modes de 
gestion active sur le territoire. 

65 APL, RZHL 
Favoriser l’harmonisation des usages en forêt par la conclusion 
d’ententes écrites consignées au plan général d’aménagement 
forestier 

68 APL, RZHL 
Maintenir une structure d'aménagement du territoire qui offre la 
souplesse d'intégrer des demandes spécifiques soulevées par les 
pourvoyeurs 

71 RZHL Établir un plan de développement du réseau routier en priorisant les 
chemins à caractère permanent (chemins principaux et autres) 

72 APL, RZHL 

Mettre en place des procédures de planification, de construction et 
d'entretien des chemins et de traverses de cours d'eau qui 
minimisent le transport de sédiments fins dans les frayères d'omble 
de fontaine identifiées. 

73 RZHL 

Les routes ont plusieurs impacts sur l’habitat : fragmentation, 
augmentation de l’effet de bordure (donc de la prédation), perte 
d’habitats, etc. Une trop grande quantité de routes sur un territoire 
donné augmente donc les risques de perte de diversité biologique.  

74 APL, RZHL La gestion de la fermeture des chemins 



�

���
�

75 APL, RZHL 
Validation et conclusion d’entente auprès des pourvoyeurs et des 
Zecs en regard de la planification du développement du réseau 
routier à l'intérieur ou à proximité de celles-ci. 

76 RZHL Éviter la construction ou l'amélioration de chemins à moins de 80 m 
d’une infrastructure 

77 RZHL 
La réouverture d'anciens chemins (amélioration et réfection) dans le 
cadre des plans annuels soustrait les autres intervenants à faire part 
de leurs attentes et problématiques de gestion 

78 APL, RZHL Sensibiliser les camionneurs au respect et à la sécurité des véhicules 
de promenade 

79 APL, RZHL Augmenter la sécurité des différents groupes d'utilisateurs du réseau 
routier principal 

80 APL, RZHL Identification de la responsabilité de gestion des ponceaux sur 
l'ensemble du réseau routier qui sera identifié prioritaire à maintenir. 

81 RZHL/COBALI 
Réaliser le suivi des travaux d'entretien et d'amélioration des 
infrastructures de traverses de cours d'eau à partir du logiciel de 
ponceaux développé par la Régionale des ZECS des Laurentides. 

82 APL, RZHL Déterminer l'état actuel du réseau routier principal notamment des 
ponceaux 

83 RZHL Établir un mécanisme pour assurer une gestion efficace des effets de 
la présence du castor sur le réseau routier (prévention et urgence) 

84 APL, RZHL La remise en état du réseau routier suite aux opérations forestières 
dans le secteur concerné 

85 RZHL Le RNI ne permet pas de réaliser un entretien préventif adéquat des 
ponceaux 

86 RZHL Diminuer l’impact des andains, des aires d’ébranchage et des débris 
ligneux 

87 RZHL Partage équitable des frais reliés à l’harmonisation des 
usages multiples des ressources du milieu forestier 

88 RZHL Importance de la mise à niveau des connaissances de tous les 
intervenants et également du vocabulaire utilisé par tous et chacun 

89 APL, RZHL 
Maintenir à l'intérieur du processus de production du PAFI 
suffisamment de latitude pour permettre la prise en compte d'enjeux 
ayant cours au niveau opérationnel 
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La Régionale des zecs n’a pas fait partie du comité de travail sur les enjeux de 
biodiversité. Toutefois, nous avons tout de même travaillé sur ce sujet et avons 
été les précurseurs de plusieurs de ces enjeux, tel celui des milieux humides. La 
RZHL a toutefois déterminé la priorisation de ces milieux humides à l’aide de 
l’outil développé par la CAPSA. Une mise en commun de cette priorisation devra 
être fait éventuellement avec l’APL et les BCAAF.  

De plus, la RZHL a effectué beaucoup de recherche à savoir comment les zecs 
pourraient contribuer, comme acteur faunique, à maintenir certains éléments de 
biodiversité de leur territoire et les avantages économiques en découlant. 

Un des documents particulièrement intéressants est celui de l’ABQ "La 
proposition d'indicateurs pour le suivi global de la biodiversité au Québec.’’, 
publié en 2000.  Elle mentionne que  ‘’les amphibiens devraient être l'objet 
d'un indicateur prioritaire, ce groupe d'espèces mo ntrant une diminution 
importante de leur diversité et de leurs abondances .’’  
 
L’ABQ considère aussi que les grands prédateurs, en étant au sommet de la 
pyramide alimentaire, sont de loin des candidats beaucoup plus intéressants que 
la grande faune comme indicateur de la biodiversité des milieux forestiers, en 
plus d'être des éléments essentiels de l'écosystème. Cela dit, le maintien de 
l’habitat de l’orignal demeure un enjeu économique de taille et ces espèces 
vedettes devront aussi faire l’objet de suivi. 
 

D’ailleurs, en février 2002, le réseau sur l’aménagement forestier durable publia 
un rapport portant sur les aspects reliés à la faune et à son habitat en traitant 
séparément les questions fauniques liées (critère 1) au maintien de la diversité 
des espèces et (critère 2) aux avantages multiples pour la collectivité, c'est-à-dire 
les espèces fauniques exploitées.  
 
Cette étude fait un bilan des informations de la faune présente sur le territoire de 
la Mauricie à partir des données disponibles chez les différents ministères 
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responsables de la gestion faunique. Elle a fait la même chose chez les 
organisations sans but lucratif orientées faune et chez les compagnies 
forestières. À l’aide de ces résultats, cette étude a analysé la possibilité de 
développer des indicateurs répondant à ces deux critères. 
 
Le constat de cette vaste étude confirme les mêmes difficultés que nous 
semblons rencontrées pour notre unité d’aménagement.  
 

Leurs conclusions étaient mentionnaient que ‘’les connaissances sur la 
biodiversité (critère 1) de l’aire d’étude ne leur ont pas permis de 
sélectionner des indicateurs fauniques locaux repré sentatifs des différents 
écosystèmes présents, ni de dresser une liste des e spèces en difficulté 
dans l’aire d’étude.  Pour suivre une démarche permettant l’élaboration 
d’indicateurs pertinents au maintien de la diversit é des espèces, des 
efforts de reconnaissance faunique sont nécessaires .’’    
 
 
Cette reconnaissance faunique par l’intermédiaire d’inventaire demeure 
relativement coûteuse. Toutefois, le Projet Le Bourdon pourrait identifier les 
priorités, les moyens et les coûts d’une telle démarche. 
 
Toujours selon ce document, pour ce qui est des avantages multiples pour la 
collectivité (Enjeux économiques) (critère 2), diff érentes sources 
d'informations sur l'exploitation des espèces fauni ques de valeur 
commerciale demeurent disponibles. Enfin, l’étude termine son résumé sur 
ces mots : ‘’L’ensemble des données recueillies sur l’exploita tion faunique 
peut servir à l'élaboration d'indicateurs.’’ 
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La RZHL proposa, suite à cette réflexion, un projet dans le cadre du Bourdon afin 
de consolider les données recueillies par les zecs. Ce projet intitulé 
« spatialisation faunique» comporte plusieurs volets. Les voici : 

·  identifier les types et le taux de fréquentation;  

·  colliger les données de récolte aquatique et terrestre;  

·  assurer un suivi faunique;  
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·  quantifier spatialement l’apport économique de l’utilisation faunique et 
récréative de ces territoires.  

Ces volets seraient standardisés pour l’ensemble des zecs. Les zecs seraient 
ainsi mises à contribution afin de spatialiser cette utilisation de leur territoire 
selon ces différents volets et selon des échelles appropriées. Cette approche 
permettrait d’atteindre les objectifs du Bourdon tout en consolidant les zecs dans 
leur mandat prévu par la loi. 

La spatialisation des usages fauniques et récréotouristiques de chacune des 
zecs permettra de connaître la possibilité faunique, son taux d’utilisation et sa 
richesse en fonction de chaque partie du territoire par l’intermédiaire de la 
fréquentation et des données de récolte. Les éléments à bonifier en regard de la 
faune et de ses habitats seraient identifiés, analysés et des actions afin de 
recueillir ces données seraient entreprises. Très peu de documentation fait état 
d’une spatialisation de l’intensité de l’utilisation de faune, et ce, tant dans le 
domaine aquatique que terrestre. Ce genre de travail nécessite des 
enregistrements de fréquentations relativement fiables que les zecs détiennent. 
En effet, la majorité des poissons récoltés dans leur territoire est pesée et 
compilée depuis plus de 30 ans. Il s’agit là d’une opportunité de recherche que la 
RZHL compte bien occuper.   

 
Cet instrument deviendra aussi un outil d’aide à la décision pour ce qui est de la 
mise en valeur et de l’aménagement de la faune aquatique et de ses habitats. 
Une fois le portrait ‘’faunique aquatique réalisé’’, les zecs pourront développer, 
de concert avec le MRNF un contexte piscicole approprié. Le contexte piscicole 
est la partie du réseau hydrographique dans laquelle une population de poissons 
fonctionne de façon autonome, en y réalisant les différentes phases de son cycle 
vital.  
 
Les administrateurs de zecs pourront aussi définir des espèces repères, c'est-à-
dire identifier des espèces indicatrices d’un bon état de fonctionnement d’un plan 
d’eau ou d’une rivière. Pour ce faire, elles devront mettre à profit les données 
historiques de récolte. Elles pourront aussi identifier les plans d’eau qui ne 
répondent pas à ces critères. Par la suite, des critères d’aménagements seront 
proposés par type de contexte. 
 
De plus, cette spatialisation de la pêche sportive permettra d’identifier les 
retombées économiques reliées aux activités de pêche pour chaque partie du 
territoire des zecs.  
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La spatialisation des parties de territoires de zec en fonction de la chasse est 
plus difficile, mais réalisable. En effet, il s’agira dans un premier temps d’identifier 
sur carte informatisée les zones de chasse à l’échelle appropriée. Ensuite, il 
faudra enregistrer ces données en relation avec le nombre de jours-
fréquentations et leur durée de séjour auxquelles on ajoutera les journées de 
préparations pour certaines activités. 
 
 
Dans un contexte où, le projet de loi 57 prévoit un zonage intensif en foresterie 
(20 % du territoire, soit l’équivalent d’au moins 1 zec sur 6), il est impératif que 
chaque intendant puisse participer activement à ce zonage en fonction des 
intérêts qui leur sont propres. Ce projet de spatialisation permettrait une 
participation active des zecs à cet effet. Nous ferons de même pour les activités 
récréatives sur ces territoires. Ne pas faire cet exercice risque de compromettre 
la mise en valeur de toutes les ressources. 
 
Ce projet, même s’il n’a pas été priorisé pour le moment dans le cadre du 
bourdon, a reçu une aide financière de 5000$ du MRNF afin d’en élaborer son 
contenu. Ce projet demeure une des priorités de la Régionale des zecs. Sa mise 
en œuvre permettrait aux zecs d’obtenir des ressources supplémentaires 
(humaines et financières) en regard de leur mission sociale et de se positionner 
dans l’occupation du territoire du territoire forestier. 
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La RZHL a réalisé, au mois mars et avril 08, une analyse des milieux humides 
situés sur ces territoires et a ensuite transmis l’information de la pertinence de 
l’outil aux autres partenaires du projet Le Bourdon. La RZHL s’est principalement 
attardée à évaluer la qualité des milieux humides présents sur son territoire. Une 
grille de priorité à trois niveaux a été élaborée, à partir du guide de la CAPSA. Ce 
document ‘’Outil d’aide à la protection des milieux humides forestiers en terre 
publique’’  se limite à établir un ordre de priorité afin d’orienter des décisions ou 
des actions concrètes là où elles sont les plus susceptibles de générer des 
répercussions positives pour le milieu naturel. Toutefois, en aucun cas, le 
classement final obtenu avec l’outil ne permet d’établir si un milieu humide doit 
être protégé ou non. Des informations supplémentaires, telles que la localisation 
des espèces vulnérables ou menacées, seront nécessaires pour compléter 
l’évaluation du véritable potentiel écologique des sites identifiés par l’outil. Les 
succès de chasse et de pêche sont souvent dépendants de ces habitats riches, 
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les milieux ciblés pourraient aussi être soumis à des inventaires fauniques et 
floristiques plus poussés et des mesures de protection plus adéquates pourraient 
s’y concrétiser. Des mesures d’harmonisations seraient à développer pour le 
milieu humide des niveaux 1 et 2 selon des mesures de protection différentes. 
Les milieux humides constituent des zones préférentielles de prédilection pour la 
faune. Par ailleurs, leurs rôles ne sont plus à justifier du point de vue 
écosystémique.  
 
Selon les observations sur le terrain pour certains territoires de zecs, cette 
classification cartographique semble excellente et colle bien à la réalité en regard 
de la richesse de la biodiversité des milieux humides présents sur ces territoires. 
Il y aurait approximativement 81 km2 de milieux humides de priorité 1 répartis 
dans 5400 km2 de territoire. Cela correspond à 1,5% du territoire. Malgré cette 
faible superficie, cela revêt une importance capitale pour la faune. 
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Ce tableau indique que les milieux humides de priorité 1 ne sont pas 
uniformément répartis dans l’unité dans les zecs. La zec Le sueur comporte la 
plus grande proportion. Cela pourrait avoir des conséquences sur la répartition 
des espèces associées à ces milieux. Par ailleurs, on constate que les 
développements récréotouristiques en périphérie du Réservoir Baskatong 
pourraient constituer une pression sur ces milieux à long terme. Il s’agit donc 
d’un enjeu d’harmonisation éventuel dans ce secteur. C’est par ailleurs dans ce 
secteur où les milieux humides de priorité 1 sont les plus importants en terme de 
superficie. Les milieux humides ont connu leur part de disparition sur la planète 
et particulièrement dans la plaine du St-Laurent. 
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C’est d’ailleurs une des conclusions de Canard illimité que voici 
 
‘’Il est aussi surprenant de constater à quel point l’État dissocie la gestion et par 
le fait même les connaissances des écosystèmes terrestres et aquatiques au 
sein d’entités administratives différentes, soit actuellement le Ministère des 
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs (MRNFP) et le Ministère de 
l’Environnement. Cela a pour conséquence que les écotones entre les deux 
milieux, et particulièrement les milieux humides et les milieux riverains qui sont à 
l’interface de la terre et de l’eau, ne sont la responsabilité entière ni de l’un ni de 
l’autre de ces  ministères. Les milieux humides et les milieux riverains sont 
donc mal connus et de toute évidence mal protégés . ‘’ 
 
Il serait pertinent que le schéma d’aménagement de la MRC Antoine-Labelle leur 
attribue une valeur écosystémique dans son zonage. 
 
C’est pourquoi Canards illimités recommande que ‘’l’État développe  en 
partenariat avec les autres utilisateurs du milieu forestier un programme de 
suivi de la santé des écosystèmes qui comprendrait un premier volet sur 
l’altération des écosystèmes forestiers et un deuxi ème sur le suivi de la 
biodiversité’’ 
 
Les gestionnaires et le public seraient ainsi plus aptes à déterminer le degré 
d’altération actuel d’un territoire forestier et les conséquences sur la biodiversité. 
Ensuite, cela les aiderait à faire des choix éclairés quant au degré d’altération 
qu’ils voudront pour ce territoire. De plus, il existe une excellente présentation 
PowerPoint de Louis Bélanger au sujet des bonifications à apporter au RNI pour 
ce qui est des milieux riverains. 
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Source : MRNF 

Les revenus des zecs sont majoritairement reliés à l’offre faunique aquatique et 
terrestre exploitée de même qu’au camping. L’ensemble des espèces récoltées 
dans les zecs est stable sauf en ce qui a trait à l’omble de fontaine. Chez cette 
espèce une note une diminution de récolte importante dans la région. Le 
potentiel d’augmenter l’offre faunique aquatique est à déterminer et à évaluer au 
moyen du projet de spatialisation faunique. Les principaux enjeux économiques 
identifiés sont : 

 

Enjeu 1 :  Obtenir un financement stable et récurre nt pour 
l’expertise faunique (GIR) et particulière pour 
l’association Régionale  

Enjeu 2:  Identifier et quantifier les retombées éc onomiques des 
utilisateurs fréquentant les zecs des Laurentides e t se 
donner une visibilité Régionale  
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Enjeu 3 :  Le maintien (entretien et amélioration) des 
infrastructures associées au réseau routier menace 
l’autofinancement des zecs et le point 2 du mandat des 
zecs. 

Enjeu 4 :  Maintenir ou augmenter  la production fa unique 
aquatique et terrestre et par le fait même les reve nus 
selon les valeurs et possibilités de chaque plan d’ eau et 
déterminer le potentiel de développement de l’offre  
faunique en général et de la demande. (référence à la 
mission du ministère) 

Enjeu 5 Augmenter la fréquentation des zecs dont pa r exemple 
le nombre de site de camping pour les zecs qui en 
souhaitent davantage si la possibilité faunique le permet 

Enjeu 6 Prévoir des initiatives pour favoriser la r elève dans les 
zecs 

Enjeu 7  Quantifier au terme de l’enjeu 4, l’impact  des demandes 
des zecs sur les coûts inhérents de la stratégie 
d’aménagement forestier bonifié. 
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Le nombre de membres fréquentant les zecs était de 5244  en 2004 avec une 
moyenne Régionale de  874 membres par zec. Les zecs des Laurentides sont 
les territoires où le membership est le plus élevé de la province et 
conséquemment où la pression sur les ressources fauniques est la plus élevée. 
À titre de comparaison, au Bas St-Laurent,  les revenus autonomes des zecs 
sont de 1 146 827$ pour 60 000 jours chasse pêche et génère  4,6 M  en 
retombées économiques. En Abitibi-Témiscamingue,  les revenus autonomes 
des zecs sont de 800 000$ pour 72 000 jours chasse-pêche et engendrent des 
retombées économiques de 5M 

Dans les Laurentides les revenus autonomes sont de 1 606 717 pour 84 490 
jours chasse pêche pour des retombées économiques qu’il faudra déterminer à 
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l’aide d’une enquête sociale économique. Les revenus autonomes sont plus du 
double que ces régions.  

Les revenus autonomes des zecs des Laurentides sont relativement stables 
depuis 2000. Les tarifs forfaitaires en vigueur sont plus élevés que la moyenne 
provinciale, et ce, sans exception. 

 

Le potentiel d’augmentation des revenus forfaitaires est donc limité en raison de 
la grande pression sur les ressources fauniques. Les zecs des Laurentides ont 
des tarifs de fréquentation au-dessus de la moyenne provinciale. Fait à noter, les 
revenus des zecs des Laurentides sont supérieurs au Bas St-Laurent  malgré les 
fortes densités d’orignaux de cette région. Les autres ressources fauniques de la 
région et la villégiature occupent donc déjà une place très importante dans leurs 
revenus.  Les zecs doivent donc se doter d’outils d’analyse efficace afin de 
maintenir l’offre et la diversité faunique exploitée ou non. 

 

Toutefois, le montant à investir dans le réseau routier à court terme, notamment 
pour les ponceaux, est de l’ordre de 673 000$ pour les 973 ponceaux identifiés 
comme étant urgents à réparer. Ce montant ne permettrait que de réparer les 
urgences. Il n’aide en rien au maintien de la qualité du réseau. C’est pourquoi les 
zecs n’arrivent pas à investir comme elle devrait le faire dans la mise en valeur 
de la faune. Un enjeu économique ayant un impact direct sur leur capacité à 
mettre en valeur la faune et ce pourquoi les zecs existent. Le projet Le Bourdon 
pourrait donc aider les zecs en acceptant un projet visant à parfaire le portrait 
faunique. 
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La Régionale des zecs a déterminé son réseau routier prioritaire, en 2004. Les 
bonifications du logiciel de ponceaux issus du projet le Bourdon ont aussi permis 
de déterminer les coûts appréhendés d’entretien en regard des ponceaux situés 
sur ce réseau. Le travail a permis d’établir une classification programmée des 
ponceaux nécessitant des travaux, et ce, à partir du logiciel de gestions des 
ponceaux. Cette classification est dynamique en ce sens que dès que les 
informations relatives à chacun des ponceaux sont modifiées, les résultats issus 
de cette programmation sont mis à jour et un nouveau plan d’action peut être 
proposé automatiquement. 

Les ponceaux à remplacer et à implanter nécessitent actuellement une somme 
approximative de 673 000$ pour l’ensemble du réseau routier desservant la 
clientèle des zecs de la région. Cette somme devra être investie à court et 
moyen terme. La RZHL déposera à la CRNTL et au MRNF un bilan de ces 
ponceaux. Vous trouverez un exemple de rapport de coût produit par le logiciel. 
Ce travail permettra aux zecs d’évaluer l’ampleur de la tâche et de déposer des 
plans d’interventions en ciblant les priorités sur le réseau. De plus, le MRNF a 
instauré un programme financier relatif aux ponceaux spécifiques aux zecs 
depuis cette année. Toutefois, les modalités applicables à ce programme tardent 
à venir. Le logiciel permettrait donc à ces dernières de produire un bilan précis 
des travaux réalisés.  
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On constate par exemple que les réparations d’urgence sur la zec Mazana sont 
de l’ordre d’environ de 52 000 $. Un autre rapport identifie spatialement 
l’entretien nécessaire. 
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La RZHL a aussi élaboré un essai d’entretien préventif à partir du logiciel de 
gestion des ponceaux. Cet essai a permis d’établir les coûts d’entretien relatif à 
un tel exercice et de documenter les contraintes terrains qui en limite son 
efficacité. Celui-ci nous a aussi aidés à documenter un aspect inconnu en 
matière d’entretien des ponceaux et d’évaluation des coûts associés. Les 
résultats de ce travail sont présentés dans le rapport 2008-129. Les intendants 
de la région auront donc un document de base démontrant la pertinence d’un tel 
exercice pour les chemins prioritaires.  

Le projet expertise a permis d’effectuer la mise en œuvre de ce projet et de 
produire les rapports qui y sont associés. 
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Dans les deux cas, les travaux manuels ont permis de remettre fonctionnels un 
plus grand nombre de ponceaux. Sur la route 18, les ponceaux n’ayant pu être 
améliorés sont causés principalement par leur mauvais état. C'est-à-dire que ces 
ponceaux ont été brisés ou écrasés lors de leur installation. Il faudrait donc les 
remplacer. Tandis que la route 8, c’est la composition de ces derniers et leur état 
de dégradation qui en est responsable. 
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Le professionnel de la RZHL a aussi effectué une recherche exhaustive de 
documentation qu’elle met à la disposition des membres du Bourdon. Cette 
recherche de documentation était nécessaire afin de saisir les enjeux identifiés 
dans le cadre du projet. La liste des documents et un extrait de ceux-ci sont 
fournis en annexe.  
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Les zecs de la région des Hautes-Laurentides feront face à un défi important 
dans les prochaines années. Le maintien et l’augmentation des retombées 
économiques sur leur territoire devront se réaliser dans une perspective de 
développement durable, c'est-à-dire que la richesse faunique devra être 
conservée pour les générations futures. Ce défi est d’autant plus important 
puisqu’elles sont les plus utilisées de la province. Elles devront donc inventer et 
créer des conditions innovatrices et gagnantes pour la faune. Le Projet Le 
Bourdon pourrait donc est une plateforme leur permettant de se propulser vers 
une gestion modèle de leur territoire. Ces dernières ont su jusqu’à maintenant, 
avec la collaboration du secteur faune du MRNF, préserver la faune exploitée sur 
ces territoires au profit des prochaines générations. Ceci est un exploit qui dure 
depuis plus de 30 ans. Lorsqu’on observe la diminution des stocks de poissons 
d’eaux douces continentaux partout sur la planète, on ne peut que les féliciter à 
cet égard pour avoir inversé la tendance dans ces territoires. Parions qu’elles 
sauront relever ce défi encore longtemps et qu’elles auront toujours comme 
préoccupation première le maintien de la faune, tout en l’exploitant 
rationnellement au profit des générations futures. 
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Aménagement forestier vs autres 
utilisateurs: le cas des chasseurs

Jérôme Rioux  ing. f.
Aménagement récréatif et paysager

�



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�

�



�

���
�

�



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�

����� ��

!"#���$��
#%%�&�#'(�(�!
�� �&#) #*� � �("#�� 

&�+������,��������

-��	�������
���� &���������
����

!����	
�������+����������	����	��	
���
���������
�� 	

!����	
��	���
��� !����	
������
���

./�������.0������.1��������.2 3 2��������1�������0��� ����/



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�

�



�

���
�



�

���
�

�



�

���
�

�



�

���
�

« La forêt québécoise, source 
d’histoire, porteuse d’avenir »
Colloque 2008 de l’AFQM

21 novembre 2008



�

���
�

� ��������� � 	
��	�� � ���
�	
����� � �����



�

���
�

�  



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�



�

���
�

�



�

���
�



�

���
�

����������	�
���
��������	��
���������������	�
���
��������	��
���������������	�
���
��������	��
���������������	�
���
��������	��
�����
�
����������������������
����������������������
����������������������
��������������������� ���� ��������������	�����������������	�����������������	�����������������	���
�������������
	���������
��������������
	���������
��������������
	���������
��������������
	���������
� ���	��
��� ���	��
������	��
������	��
���

Jean-Philippe Guay
Martin Barrette
Louis Bélanger

Laboratoire d’aménagement intégré 
Université Laval
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Affectation

du territoire public
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Louis Bélanger

L’AMÉNAGEMENT INTÉGRÉ 
DES FORÊTS : UN ÉTAT DE 
LA SITUATION POUR LE 
QUÉBEC
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Louis Bélanger
Faculté de foresterie, de géomatique et de géograph ie
Université Laval

L’AMÉNAGEMENT INTÉGRÉ ET 
L’AMÉNAGEMENT ÉCOSYSTÉMIQUE :
LE DÉFI DE L’ACCEPTABILITÉ SOCIALE
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